
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

SORTIE D'INVENTAIRE -
VÉHICULES - BUDGET
PRINCIPAL, ORDURES

MÉNAGÈRES ET
TRANSPORTS URBAINS

D_2020_0180

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Annemasse Agglomération procède au renouvellement de son parc auto.

Budget PRINCIPAL – CITROEN BERLINGO CT 565 DJ
N° d’inventaire / 02192

Pour ce bien, une proposition d’achat a été réalisée par Monsieur LEVET Daniel pour la Société
SETAR d’une valeur de 150.00 €. La proposition a été acceptée, la sortie du bien est détaillée ci-
dessous :

Compte 2182
Date d’achat : 12/11/2002
Écriture d’acquisition : mandat 1635+1636 bord 128
Valeur d’achat : 10 121.63
Valeur nette comptable : 0.00 € (bien totalement amorti)
Valeur de cession : 150.00 €

La mise à jour de l’actif sera constatée par les écritures suivantes :

Écritures budgétaires

Crédit du compte 775 :........................150.00 €

Débit du compte 6761 :.......................150.00 €
Crédit du compte 192 :........................150.00 €

Écritures non budgétaires

Débit du compte 28182 :.................10 121.63 €
Crédit du compte 2182 :..................10 121.63 €

Budget PRINCIPAL – PEUGEOT PARTNER CT 717 DH
N° d’inventaire / 05045

Le  véhicule  est  cédé  gratuitement  à  Pascal  BRAND  Autos  pour  que  la  société  procède  sa
destruction. La sortie du bien est détaillée ci-dessous :
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Compte 2182
Date d’achat : 16/05/2005
Écriture d’acquisition : mandat 941 + 942 bord 133
Valeur d’achat : 10 432.45 €
Valeur nette comptable : 0.00 € (bien totalement amorti)
Valeur de cession : 0.00 €

La mise à jour de l’actif sera constatée par les écritures suivantes :

Écritures non budgétaires

Débit du compte 28182 :.................10 432.45 €
Crédit du compte 2182 :..................10 432.45 €

Budget PRINCIPAL – RENAULT BENNE Mascott CS 548 RN
N° d’inventaire / 08104

Le véhicule a été volé le week-end du 6 et 7 juillet 2019. Le bien n’était pas assuré contre le vol (+
5 ans). La sortie du bien est détaillée ci-dessous :

Compte 2188
Date d’achat : 29/06/2006
Écriture d’acquisition : mandat 422 bord 48
Valeur d’achat : 5 681.00 €
Valeur nette comptable : 0.00 € (bien totalement amorti)

La mise à jour de l’actif sera constatée par les écritures suivantes :

Ecritures non budgétaires

Débit du compte 28156 :...................5 681.00 €
Crédit du compte 2156 :...................5 681.00 €

Budget ORDURES MENAGERES – DUCATO CT 757 DH
N° d’inventaire / 202001-2182-00162

Ce bien a été initialement acquis sur le budget principal sous le n° d’inventaire 00031. Le 7 août
2018, la décision du président n°2018-0239 a validé le transfert du véhicule sur le budget des
Ordures Ménagères. L’amortissement du véhicule a été totalement pratiqué sur le budget principal. 

La Société SETAR a fait une proposition d’achat pour ce bien d’une valeur de 150.00 €.
La proposition a été acceptée, la sortie du bien est détaillée ci-dessous :

Compte 2182
Date d’achat : 07/08/2018
Ecriture d’acquisition : 0
Valeur d’achat : 0.00 € (transfert budget)
Valeur nette comptable : 0.00 € (bien totalement amorti)
Valeur de cession : 150.00 €

La mise à jour de l’actif sera constatée par les écritures suivantes :

Ecritures budgétaires

Crédit du compte 775 :........................150.00 €

Débit du compte 6761 :.......................150.00 €
Crédit du compte 192 :........................150.00 €
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Budget ORDURES MENAGERES – BENNE 20M3 CV 964 KJ
N° d’inventaire / 06005

La benne a été cédée gratuitement à la commune urbaine d’Orodara au Burkina Faso. La sortie du
bien est détaillée ci-dessous :

Compte 2182
Date d’achat : 24/04/2006
Écriture d’acquisition : mandat 246+247 bord 44
Valeur d’achat : 51 308.40 €
Valeur nette comptable : 0.00 € (bien totalement amorti)
Valeur de cession : 0.00 €

La mise à jour de l’actif sera constatée par les écritures suivantes :

Écritures non budgétaires

Débit du compte 28156 :.................51 308.40 €
Crédit du compte 2156 :..................51 308.40 €

Budget TRANSPORTS URBAINS – RENAULT TRAFFIC CX 575 BZ
N° d’inventaire / 06AU480

Le véhicule est cédé pour destruction à la société Demol’Rochoise pour une valeur de 300,00 €. La
sortie du bien est détaillée ci-dessous :

Compte 2156
Date d’achat : 27/11/2006
Écriture d’acquisition : mandat 225 bord 116
Valeur d’achat : 19 954.27 €
Valeur nette comptable : 0.00 € (bien totalement amorti)
Valeur de cession : 300.00 €

La mise à jour de l’actif sera constatée par les écritures suivantes :

Ecritures budgétaires     :  
Crédit du compte 775 :........................300,00 €

Écritures non budgétaires

Débit du compte 28156 :.................19 954,27 €
Crédit du compte 2156 :..................19 954,27 €

Le Président DÉCIDE :

D'AUTORISER les cessions et dons, 

DE CONSTATER la sortie de l’actif par les écritures définies ci-dessus.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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